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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 55, insérer l'article suivant:

I. – Le VII de l’article 199 undecies C du code général des impôts est supprimé.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’agrément fiscal préalable qui conditionne les opérations de 
logement social conduites par les bailleurs sociaux en outre-mer.

Cette mesure permettra un véritable choc de simplification , et ainsi de relancer la construction de 
logement en outre-mer.


